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GLOSSAIRE 

APTISOLE Approche d’APTitude des SOLs à l’Epandage

CIPAN Culture Intermédiaire Piège à Nitrates

CTO Composés Traces Organiques

CE Commissaire Enquêteur 

C/N Rapport Carbone/Azote

DDAE Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale

DREAL Direction Régionale de l’Aménagement, de l’Environnement et du Logement

ETM Eléments Traces Métalliques

GRDF Gaz Réseau Distribution France

ICPE Installation Classée Protection de l’Environnement

MRAE Mission Régionale d’Autorité Environnementale

N AT U R A 
2000 

Réseau de sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant une grande 
valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent

PAR Plan d’Action Régional

PV Procès Verbal

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SAS Société Anonyme Simplifiée

SATEGE Service d’Assistance Technique à la Gestion des Epandages

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

ZAC Zone d’Aménagement Concerté

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique
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Demande d’autorisation environnementale  
Projet de valorisation agricole du Fertimalt 

Compte rendu de réunion du 5 octobre - 14 h - 15 h 30 à Arques - Brasserie Goudale


Participants :


M. Pourbaix : Directeur général de la Brasserie Goudale

Mme Bodart : responsable de la station d’épuration (STEP) - Goudale

Mme Halle : Astradec

M. Lefebvre : Astradec

M. Duyck : Commissaire enquêteur (CE)


L’enquête publique se déroulera du 4 novembre 2020 au 4 décembre 2020. Le siège de l’enquête 
est la mairie de Arques où seront disponibles le dossier et le registre des observations. Le dossier 
sera également disponible sur le site de la Préfecture du Pas de Calais. Une adresse mail 
permettra de recueillir les observations du public. L’affichage de l’avis d’enquête sera effectué 
dans chacune des mairies concernées par le plan d’épandage.


M. Pourbaix rappelle l’origine du dossier lié à l’installation de la Brasserie Goudale à Arques et à 
la demande des collectivités que la brasserie assure elle même le traitement de ses eaux usées. 
La brasserie dispose donc de sa propre station d’épuration.


Depuis 2016, les boues résiduelles sont traitées par la voie du compostage. L’objet du dossier est 
de demander l’autorisation de valoriser une partie (1/4) de la boue résiduelle par la voie de 
l’épandage.


Mme Debomy et M. Lefebvre, du bureau d’étude Astradec qui a élaboré l’étude préalable, 
présentent le dossier sur la base d’un document de synthèse présenté en réunion et remis au 
commissaire enquêteur.


Mme Bodart remet au CE l’avis de l’autorité environnementale. Il n’y a pas d’observations faites 
par l’ autorité environnementale.


Un certain nombre de points sont éclaircis à la demande du commissaire enquêteur :


• Économie du dispositif de valorisation : la charge de l’épandage revient au producteur de 
déchet sur la base de la charte « zéro euro rendu racine » (hors enfouissement qui reste à la 
charge de l’agriculteur »). Il est demandé plus de précision sur l’équilibre coût/bénéfice pour la 
brasserie et pour l’agriculteur. Le bureau d’étude Astradec fournira les éléments au CE.


• Sur la comptabilité avec l’agriculture biologique : Le bureau d’étude Astradec indique que les 
chartes d’agriculture biologique n’autorisent pas l’épandage. Les agriculteurs concernés ne 
sont pas en agriculture biologique. L’épandage n’aura pas d’impact sur d’éventuelles parcelles 
voisines en culture biologique.


• Sur la traçabilité des actions liées à l’épandage sous traitées à l’entreprise en charge de 
l’épandage et l’agriculteur : Un bordereau de suivi des épandages signé par l’agriculteur 
récapitule le processus d’épandage jusqu’a l’enfouissement. Il est remis à la brasserie.


• Sur les éventuels risques liés au stockage en bout de champ. Le bureau Astradec estime qu’il 
n’y a pas plus de risque généré par le stockage du Fertimalt en bout de champ que le stockage 
du fumier par l’agriculteur.


• Sur le recensement des éventuelles ORQUES et ZAR : le bureau d’étude précise qu’il n’y pas 
d’ORQUES et ZAR recensées sur la zone d’épandage.
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Le bureau d’étude remet au CE le guide méthodologique d’élaboration des études préalables à 
l’épandage des effluents industriels.


M. Pourbaix et Mme Bodart font visiter la station d’épuration de la brasserie Goudale.


Fin de réunion et visite à 15 h 30
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Autorisation environnementale 

Valorisation agricole du Fertimalt


Brasserie Goudale

 Enquête publique du 4 novembre 2020 au 4 décembre 2020


Synthèse des observations. (PV de synthèse) 

L’enquête publique pour l’autorisation environnementale de la valorisation agricole du Fertimalt 
demandée par la Brasserie Goudale n’a pas recueilli d’observations de la part du public ni lors des 
permanences, ni par courrier, ni sur l’adresse électronique de l’enquête. 

L’autorité environnementale n’a pas produit d’avis formel dans le délai imparti suivant la saisine. 

Au jour de l’élaboration de la synthèse des observations, les communes d’Arques et de 
Racquinghem, parmi les 22 communes du périmètre de l’étude auxquelles le Préfet du Pas de 
Calais à sollicité leur avis, ont transmis copie de leur avis au commissaire enquêteur. 

Les avis des autres administrations ou organismes associés n’ont pas été joints au dossier ou 
n’ont pas été communiqués au commissaire enquêteur. 

La synthèse des observations reprend donc principalement les questions qu’a pu se poser le 
commissaire enquêteur à la lecture des documents composant le dossier d’enquête. 

Enquête publique E20000076/59  
du 4 novembre 2020 au 4 décembre 2020 -  
PV de Synthèse

Commissaire enquêteur
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Observations du public 
Le commissaire enquêteur n’a reçu aucune observation lors des cinq permanences tenues en 
mairie d’Arques. Aucune contribution par courrier ou par la voie électronique n’a été enregistrée. 

Avis de l’Autorité environnementale 
L’autorité environnementale n’a pas formellement produit d’avis dans le délai de deux mois suite à 
sa saisine. 

Avis des communes 
Au 4 décembre 2020, les communes d’Arques et de Racquinghem ont transmis au commissaire 
enquêteur copie de leur avis sur le projet.

Ces avis sont favorable, sans remarque ni observation.


Observations d’autres personnes publiques et services de 
l’Etat. 
La préfecture du Pas de Calais n’a pas joint au dossier, ni transmis au commissaire enquêteur les 
avis des personnes publiques et services de l’Etat interrogés sur ce dossier.


Le commissaire enquêteur s’est rapproché du SATEGE qui lui a transmis oralement son avis 
favorable, sans observation sur ce dossier.


Questionnements du commissaire enquêteur 
A l’issue de l’analyse du dossier d'enquête le commissaire enquêteur souhaite obtenir des 
précisions sur les points suivants de la part du demandeur :


• Le dossier fourni des résultats d’analyse du Fertimalt à partir d’une moyenne de trois analyses 
sur trois ans. Une valeur moyenne sur trois valeurs n’a pas d’intérêt statistique. Il conviendrait 
d’avoir au minimum les valeurs minimale et maximale de ces analyses. Une série plus longue 
aurait été utile à l’évaluation de la qualité du Fertimalt. Des données complémentaires peuvent 
elles être fournies ?


• Le dossier d’étude n’apporte pas d’information concernant la présence d’autres éléments ou 
substances indésirables que ceux listés à l’annexe VII a de l’arrêté, ou d’agents pathogènes. En 
l’état l’innocuité du déchet ne peut complètement être établie. La recherche d’agents 
pathogènes n’est prévue qu’en caractérisation avant la mise en oeuvre de la première année 
d’épandage. Pourquoi ne pas avoir réalisé d’analyse dans le cadre de ce dossier d’étude 
d’autant que la production de Fertimalt est en cours ?


• Quelle est l’économie générale de la filière valorisation agricole au regard de la filière 
compostage ? Coûts et intérêts respectifs pour la brasserie et l’utilisateur final, économies 
réalisées, gains en utilisation d’engrais minéraux.
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• L’article 40.II de l’arrêté du 2 février 1998 relatif au dépôt temporaire des déchets précise parmi 
les conditions de stockage que «  toutes les précautions ont été prises pour éviter le 
ruissellement sur ou en dehors des parcelles d’épandage ou une percolation rapide vers les 
nappes superficielles ou souterraines ». Quelles précautions lors du stockage en bout de champ 
seront prises pour éviter la percolation, notamment des nitrates ?


• Concernant les caractéristiques du Fertimalt, les valeurs fournies ne semblent pas cohérentes 
entre les données sur la composition sur la matière sèche (fig 22) et les apports prévisionnels 
sur le brut (fig 23).


• Le coefficient de disponibilité de l’azote, utilisé pour les calculs varie de 35 % (fig. 23 page 58) à 
30 % (fig. 24 page 60) aboutissant des valeurs de disponibilité passant de 51 kg à 43 kg. Cette 
écart n’est pas neutre sachant qu’une limite maximale d’épandage est fixée à 70 kg/ha et que 
la composition du Fertimalt n’est fournie que sur la moyenne de trois analyses. Que serait le 
niveau de disponibilité de l’azote pour la valeur maximale de présence d’azote identifié dans les 
analyses ?


• Il est indiqué dans la mise en oeuvre des recommandations du SAGE de la Lys que la validation 
de la conformité du Fertimalt sera assurée avant tout épandage. Cela ne semble pas être le cas 
au vu du programme d’analyse du Fertimalt qui prévoit un nombre d’analyse plus restreint à 
l’année.


• Le programme d’analyse prévu est annuel, or le plan d’épandage est prévu sur trois mois. Ne 
serait il pas préférable de répartir ce même programme d’analyse sur trois mois plutôt que un 
an ?


• Il est indiqué dans la mise en oeuvre des recommandations des SAGE de la Lys et de 
l’Audomarois que l’avis du SATEGE sera demandé. Cet avis n’a pas été intégré au dossier 
d’étude.


• L’arrêté du 2 février 1998 indique que les accord écrits des agriculteurs doivent compléter le 
dossier d’étude. Ceux-ci n’ont pas été intégrés au dossier.


• Concernant les conventions d’exploitation :


• Il est indiqué que les conventions entre la brasserie et les agriculteurs n’ont pas été intégrées 
au dossier pour des raisons de confidentialité. Le caractère nominatif, s’il était justifié, pouvait 
être traité par une anonymisation de la convention. Le caractère confidentiel ne fait pas l’objet 
d’un article dédié dans le modèle public utilisé.


• Le modèle de la convention présenté en Annexe 12 du dossier d’étude n’est pas lisible et 
compréhensible en l’état.


• Dans l’extrait de la convention fourni dans le dossier, les engagements des parties prenantes, 
sont indiqués en «  à définir  » et les prescriptions renvoient aux règles générales de la 
réglementation. Cela semble trop générique. Pourquoi ne pas préciser clairement les 
engagements de chacun et d’expliciter les prescriptions du plan d’épandage ?


• Dans le tableau de la figure 55 présenté page 100 du dossier d’étude, les valeurs indiquées 
dans la ligne Max/Valeur limite ne correspondent pas aux données obtenues par le calcul des 
ligne valeur max et valeur limites ainsi qu’à celles relevées dans les fiches d’analyse présentées 
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en annexe 14 du dossier d’étude. Les limites sont plus proches d’être atteintes que ce qui est 
indiqué. Pour le Nickel par exemple le taux maximum relevé est à 82 % du taux limite 
acceptable.


• Il est indiqué qu'un «  chargé d’affaires  » préparera le prévisionnel d’épandage, à quelle 
organisation est - il rattaché ?


• Concernant l’aptitude des sols à l’épandage, sur le plan méthodologique de quelle manière les 
données ont été identifiées/affectées à la parcelle alors que les prélèvements ont été effectués 
par échantillonnage ?


• Le principe et la durée maximale de stockage en bout de champ ne sont pas rappelés dans le 
chapitre dédié aux modalités techniques de la filière.


• Le principe de l’enfouissement rapide (48 h maximum) est une des mesures prises notamment 
pour satisfaire aux exigences du SAGE Audomarois. Il est uniquement fait état dans le chapitre 
dédié aux modalités techniques de la filière d’une recommandation faite aux agriculteurs. 
Quelle disposition sera prise in fine ?


• D’une manière générale le commissaire enquêteur s’interroge sur l’intérêt de laisser la charge 
de l’enfouissement à l’agriculteur et de ne pas le faire réaliser simultanément à l’épandage par 
le prestataire. Cela permettrait notamment de renforcer la mesure de précaution prise pour 
limiter les mauvaises odeurs.


• Il est indiqué dans le paragraphe concernant le plan prévisionnel d’épandage que deux 
programmes annuels d’épandage sont prévus, dont l’un au printemps. Le calendrier 
d’épandage ne prévoit qu’une campagne d’été/automne. Y aura t’il bien qu’une campagne 
d’épandage de fin d’été/ début d’automne ?


• L’analyse des risques apparait un peu succincte. Un certain nombre d’autres risques auraient 
pu être analysés : respect des délais d’épandage et d’enfouissement, identification et respect 
des parcelles prévues pour l’épandage (notamment zones exclues au sein d’une parcelle), 
respect du dosage (compte tenu de la variabilité de la taille des parcelles, quantité de mise à 
disposition de Fertimalt), erreur de l’activité du prestataire ou de l’agriculteur, dérive sur la 
traçabilité des actions, … 


• Bien que cela ne soit pas directement un risque sanitaire lié au Fertimalt, les circonstances 
actuelle de la crise sanitaire liée au coronavirus peuvent être source d’inquiétude pour la 
population. En effet il semble que la question de la présence potentielle du Coronavirus 19 dans 
les résidus de boues urbaines pourrait être à même d’inquiéter la population quand au résidu 
stocké en bout de champ et en attente d’épandage. Une réflexion pourrait être menée afin 
d’informer sur site sur l’origine, la nature et la qualité du Fertimalt en attente d’épandage.
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ASTRADEC - 95 Rue Charles Auguste Coulomb – ZAC de la PMA  - 62510 ARQUES 
Tél. : 03.21.93.60.60 – Fax : 03.21.93.72.00 – E-mail : contact@astradec.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

BRASSERIE GOUDALE - Site de ARQUES (62) 
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DDAE - Valorisation agricole du FERTIMALT 
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 Valorisation agricole du FERTIMALT – Mémoire en réponse suite à l’enquête publique du DDAE    

ASTRADEC – Décembre 2020 - 2 - Brasserie GOUDALE 

* 

Ce dossier complémentaire détaille les éléments de réponse de La Brasserie GOUDALE aux 
remarques transmises par le Commissaire enquêteur (PV de synthèse joint à ce document) 
suite à l’enquête publique relative au DDAE – Valorisation agricole du Fertimalt. 
 
 

x Point 1: Analyse du FERTIMALT ± Moyenne analytique 

• Le dossier fourni des résultats d’analyse du Fertimalt à partir d’une moyenne de trois 
analyses sur trois ans. Une valeur moyenne sur trois valeurs n’a pas d’intérêt statistique. 
Il conviendrait d’avoir au minimum les valeurs minimale et maximale de ces analyses. 
Une série plus longue aurait été utile à l’évaluation de la qualité du Fertimalt. Des 
données complémentaires peuvent-elles être fournies ?  
 

Ö Réponse : Deux analyses supplémentaires ont été ajoutées aux données et de nouvelles 
statistiques ont été recalculées (moy./mini/maxi). De nouvelles analyses seront réalisées 
suivant la fréquence définie par l’arrêté préfectoral relatif au DDAE. 

Synthèse analytique 2016-2020 
 

 

 

 

 
* 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les données présentées ci-dessus confirment que les résultats analytiques présentés dans le 
dossier initial sont cohérentes et présentent une homogénéité vis-à-vis des teneurs observées.  
 

* Valeur aberrante non représentative 
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 Valorisation agricole du FERTIMALT – Mémoire en réponse suite à l’enquête publique du DDAE    

ASTRADEC – Décembre 2020 - 3 - Brasserie GOUDALE 

 
x Point 2: Analyse du FERTIMALT – Autres substances 

Le dossier d’étude n’apporte pas d’information concernant la présence d’autres éléments 
ou substances indésirables que ceux listés à l’annexe VII a de l’arrêté, ou d’agents 
pathogènes. En l’état l’innocuité du déchet ne peut complètement être établie. La 
recherche d’agents pathogènes n’est prévue qu’en caractérisation avant la mise en 
œuvre de la première année d’épandage. Pourquoi ne pas avoir réalisé d’analyse dans 
le cadre de ce dossier d’étude d’autant que la production de Fertimalt est en cours ? 

Ö Réponse : Les résultats analytiques du FERTIMALT intégrés au DDAE sont ceux 
demandés dans le cadre de la filière de valorisation actuelle (compostage) et correspondent 
aux paramètres listés dans l’arrêté du 02/02/1998. Concernant les agents pathogènes ou 
autres éléments à caractériser, ces derniers feront l’objet d’analyses avant épandage suivant 
la fréquence de l’arrêté préfectoral qui validera la filière. Avant tout épandage, l’innocuité 
du FERTIMALT devra être démontrée.  

 
x Point 3: Approche économique / Valeur fertilisante 

Quelle est l’économie générale de la filière valorisation agricole au regard de la filière 
compostage ? Coûts et intérêts respectifs pour la brasserie et l’utilisateur final, 
économies réalisées, gains en utilisation d’engrais minéraux. 

Ö Réponse : 

1. Comparatif économique entre les 2 filières mises en œuvre : 

La valorisation agricole consiste en l’épandage « brut » du Fertimalt. Les coûts induits par 
cette filière comprennent la collecte, le transport, l’épandage ainsi que le suivi agronomique 
annuel du Fertimalt. 
Le compostage induit un coût de collecte, de transport et de traitement sur un site 
réglementaire. Ce process dure environ 6 mois et induit également des frais d’exploitation. 
Le tableau ci-dessous présente une estimation des coûts pour chacune des filières restant à 
charge du producteur – Brasserie Goudale : 

Comparatif des coûts d’exploitation – Filières Epandage / Compostage. 
 

Coûts / Tonne brute 

Filière compostage Filière épandage 

60,00 € HT / Tonne 25,00 € HT/Tonne 
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 Valorisation agricole du FERTIMALT – Mémoire en réponse suite à l’enquête publique du DDAE    

ASTRADEC – Décembre 2020 - 4 - Brasserie GOUDALE 

 

2. Valeur économique du Fertimalt (en unités N, P, K): 

Le tableau ci-dessous présente les apports en éléments fertilisants majeurs du Fertimalt à la 
dose d’épandage préconisée. Ces apports sont traduits en unités N, P, K (fraction disponible) 
afin de déterminer leur valeur économique (suivant coûts des engrais minéraux). 

Valeur économique du Fertimalt (engrais N, P, K) 

 
 

L’apport de Fertimalt à la dose préconisée de 15 T/ha représente une économie de 210 €/ha 
épandu. 

x Point 4: Mesures prises pour éviter le ruissellement/percolation durant la phase de 
dépôt : 

L’article 40.II de l’arrêté du 2 février 1998 relatif au dépôt temporaire des déchets précise 
parmi les conditions de stockage que « toutes les précautions ont été prises pour éviter 
le ruissellement sur ou en dehors des parcelles d’épandage ou une percolation rapide 
vers les nappes superficielles ou souterraines ». Quelles précautions lors du stockage en 
bout de champ seront prises pour éviter la percolation, notamment des nitrates ? 
 

Ö Réponse : Le Fertimalt est un effluent solide et « compacté » (lors de sa phase de 
déshydratation) qui possède une bonne tenue en tas. Lors du dépôt, une croûte se forme à 
la surface des dépôts et les éventuelles précipitations ruissellent majoritairement le long de 
la pente du dépôt, sur cette croûte : il y’a donc très peu de phénomène d’infiltration.   
D’une manière générale, l’état physique ainsi que la tenue en tas des effluents déshydratés 
ne se dégradent pas dans le temps : ce phénomène est facilement observable en comparant 
les teneurs en matière sèche mesurées lors d’échantillonnages en sortie de process et ceux 
réalisés sur les dépôts en bout de champ.             
Cela prouve que l’entrainement des matières fertilisantes ainsi que des éléments traces est 
nul à très faible.  

Distances réglementaires de stockage ± Dépôt bord de champ 
De plus, la valorisation du Fertimalt se 
fera pendant 9 mois via la filière 
compostage (filière pour laquelle aucun 
stockage n’est réalisé). Par défaut, la 
filière épandage sera uniquement active 
pendant 3 mois : la durée de stockage se 
déroulera en été, en période de déficit 
hydrique et sur une courte durée. 
 

Les dépôts respecteront les distances 
réglementaires schématisées ci-contre 
afin d’éviter tout risque de transfert vers 
les eaux superficielles (fossés, cours d’eau). 

PARAMETRES Apports sur le brut en Kg 
Dose d’épandage de 15 T/ha 

Valeur de l’unité  
Fertilisante (€/Tonne) 

Economie à la dose de 
15 T/ha 

Azote utilisable 1ère année 51 0,9 €/T 45,9 € 
Phosphore utilisable 1ère année 199.5 0,8 €/T 159,6 € 
Potassium 7,5 0,6 €/T 4,5 € 

Total en euros (pour 1 hectare épandu) 210 € / hectare 
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x Point 6: Coefficient de disponibilité de l’élément fertilisant AZOTE 

• Le coefficient de disponibilité de l’azote, utilisé pour les calculs varie de 35 % (fig. 23 
page 58) à 30 % (fig. 24 page 60) aboutissant des valeurs de disponibilité passant de 51 
kg à 43 kg. Cet écart n’est pas neutre sachant qu’une limite maximale d’épandage est 
fixée à 70 kg/ha et que la composition du Fertimalt n’est fournie que sur la moyenne de 
trois analyses. Que serait le niveau de disponibilité de l’azote pour la valeur maximale de 
présence d’azote identifié dans les analyses ? 
 

Ö Réponse : Le coefficient de disponibilité de l’azote est abordé sous 2 angles : 

1. Un coefficient de disponibilité moyen déterminant la part d’azote minéralisable 
l’année suivant l’épandage (suivant guide SATEGE, extrait ci-dessous). 

Ö Il correspond au coefficient présenté en page 58 du DDAE (fig.23) où 
la valeur agronomique du Fertimalt est présentée. 

Extrait du Guide « Etude préalable à l’épandage des effluents industriels » - 3e Edition (2017) 
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2. Un coefficient d’équivalent azote minéral plus précis fonction de la culture 
concernée et de la date d’épandage. Ces coefficients ont été définis par un arrêté 
régional du GREN (Groupe Régional d'Expertise Nitrates) en date du 25/10/2019. 

Ö Ce coefficient est repris en page 60 du DDAE (fig.24) dans le cadre de 
la réalisation du bilan de fumure établi suivant une période d’épandage 
(été) et pour des cultures réceptrices nommées.  

Extrait du Référentiel pour le calcul des plans prévisionnels de fertilisation azotée (2019). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux valeurs de coefficient sont donc utilisées dans le DDAE pour évaluer la disponibilité de 
l’azote. 
La pondération du coefficient « équivalence engrais » permet de déterminer les apports de 
façon la plus précise possible et de mieux adapter la dose aux besoins réels des cultures. 

L’écart entre ces valeurs de coefficients ne présente pas un risque vis-à-vis de la limite des 
apports azotés : 

- Le seuil des 70 kg/N disponible ne concerne uniquement que les épandages devant 
ou sur CIPAN (voir PAR régional Hauts de France du 30/08/2018 + extrait de l’arrêté 
national « Zone Vulnérable » du 19/12/2011 consolidé par celui du 23/10/2013). 
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Extrait de l’Arrêté National « Zones Vulnérables » du 23 octobre 2013 

« Le tableau ci-dessous fixe les périodes minimales pendant lesquelles l'épandage des divers types de 
« fertilisants azotés » est interdit. Ces périodes diffèrent selon l'occupation du sol pendant ou suivant 
l'épandage. 
Ces périodes s'appliquent à tout épandage de fertilisant azoté en zone vulnérable. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Peuvent également être considérés comme relevant de cette colonne certains effluents relevant d'un plan d'épandage sous réserve que l'effluent brut à 
épandre ait un C/N ≥25 et que le comportement dudit effluent vis-à-vis de la libération d'azote ammoniacal issu de sa minéralisation et vis-à-vis de l'azote du sol 
soit tel que l'épandage n'entraîne pas de risque de lixiviation de nitrates. 
(2) « Dans les régions Provence-Alpes-Côte d'Azur et Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et dans les départements de Dordogne, de Gironde, des Landes, du 
Lot et Garonne et des Pyrénées-Atlantiques, l'épandage est autorisé à partir du 15 janvier » 
(3) En présence d'une culture, l'épandage d'effluents peu chargés en fertirrigation est autorisé jusqu'au 31 août dans la limite de 50 kg d'azote efficace/ha. 
L'azote efficace est défini comme la somme de l'azote présent dans l'effluent peu chargé sous forme minérale et sous forme organique minéralisable entre le 1er 
juillet et le 31 août. 
(4) En présence d'une culture irriguée, l'apport de fertilisants azotés de type III est autorisé jusqu'au 15 juillet et, sur maïs irrigué, jusqu'au stade du 
brunissement des soies du maïs. 
(5) Un apport à l'implantation de la culture dérobée est autorisé sous réserve de calcul de la dose prévisionnelle dans les conditions fixées aux III et IV de la 
présente annexe. Les îlots culturaux concernés font ainsi l'objet de deux plans de fumure séparés : l'un pour la culture dérobée et l'autre pour la culture 
principale. Les apports réalisés sur la culture dérobée sont enregistrés dans le cahier d'enregistrement de la culture principale. 
(6) Cette limite peut être portée à 100 kg d'azote efficace/ha dans le cadre d'un plan d'épandage soumis à autorisation et à étude d'impact ou d'incidence, sous 
réserve que cette dernière démontre l'innocuité d'une telle pratique et qu'un dispositif de surveillance des teneurs en azote nitrique et ammoniacal des eaux 
lixiviées dans le périmètre d'épandage soit mis en place. 
(7) L'épandage des effluents peu chargés est autorisé dans cette période dans la limite de 20 kg d'azote efficace/ha. L'azote efficace est défini comme la somme 
de l'azote présent dans l'effluent peu chargé sous forme minérale et sous forme organique minéralisable entre le 15 novembre et le 15 janvier. 
(8) L'épandage, dans le cadre d'un plan d'épandage, de boues de papeteries ayant un C/N supérieur à 30 est autorisé dans ces périodes, sans implantation d'une 
CIPAN ou d'une culture dérobée, sous réserve que la valeur du rapport C/N n'ait pas été obtenue à la suite de mélange de boues issues de différentes unités de 
production. 
(9) Dans les zones de montagne définies au titre de l'article D. 113-14 du code rural et de la pêche maritime, l'épandage est interdit jusqu'au 28 février sauf dans 
les zones de montagne des régions Provence-Alpes-Côte d'Azur, Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et du département des Pyrénées-Atlantiques où il est 
interdit jusqu'au 15 février » 
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x Point 5: Valeurs du Fertimalt sur le sec et sur le brut  

Concernant les caractéristiques du Fertimalt, les valeurs fournies ne semblent pas 
cohérentes entre les données sur la composition sur la matière sèche (fig 22) et les 
apports prévisionnels sur le brut (fig 23). 

Ö Réponse : Le calcul utilisé pour effectuer les conversions sur le brut est le suivant : 

[Teneur] du paramètre sur le sec en kg/T * Siccité (20%) = [Teneur] en Kg/T brute 
 

Exemple avec [N] : 

Teneur sur le brut = (48 * 20) / 100 = 9,6 kg/Tonne brute 
 

Deux valeurs (potassium K2O et Magnésium MgO) présentent une erreur de saisie. Les 
valeurs ont été modifiées (en rouge dans le tableau ci-dessous).  
 (NB : la valeur économique étudiée au point 3 tient compte de cette modification).  
 

Fig. n°22 du DDAE : Composition du FERTIMALT 
(sur la base de 3 analyses réalisées depuis 2016) 

 

Paramètres Unités Valeurs observées pour le 
FERTIMALT 

MS % 20,0 
pH / 8,0 
MO % sur le sec 51,7 
C/N / 5,4 

Azote NTK 

En % sur le sec 

4,8 
NH4+ 0,2 
P2O5 7,8 
CaO 3,1 
MgO 2,8 0.28 
K2O 2,8 0.28 

  

Fig. n°23 du DDAE : Valeur agronomique du FERTIMALT sur le brut. 
 

VALEUR AGRONOMIQUE (sur la base des 3 analyses réalisées depuis 2016) 

PARAMETRES Apports sur le brut en Kg 
Kg/T Dose d’épandage : 15 T/ha 

Matière sèche 200 3 000 

Matière organique 103.8 1 557 
Azote total 9.6 144 

Azote utilisable 1ère année * 3.4 51 
Phosphore total 15.6 234 

Phosphore utilisable 1ère année** 13.3 199.5 
Potassium 0.5 7.5 

Calcium 6,0 90 

Magnésium 0.6 9 
¾  
¾  
 

*Coef de disponibilité de 35 %  pour la 1ère année après épandage. (Infos SATEGE 59-62) 
** Coef. de disponibilité de 85 %  pour la 1ère  année après épandage (Infos SATEGE 59-62) 
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Point 7: Conformité du Fertimalt avant épandage / Disposition SAGE de la Lys 

• Il est indiqué dans la mise en œuvre des recommandations du SAGE de la Lys que la 
validation de la conformité du Fertimalt sera assurée avant tout épandage. Cela ne 
semble pas être le cas au vu du programme d’analyse du Fertimalt qui prévoit un 
nombre d’analyse plus restreint à l’année. 
 

Ö Réponse : Le programme analytique réglementaire annuel sera réalisé sur la production de 
Fertimalt destinée à l’épandage. Ce gisement correspondant à 3 mois de production sera 
constitué de plusieurs lots (1 lot correspondant à une période production). Chaque lot 
évacué sera donc analysé. Les résultats observés permettront de vérifier la conformité du 
Fertimalt avant épandage. 

 
x Point 8: Programme analytique annuel 
 
Le programme d’analyse prévu est annuel, or le plan d’épandage est prévu sur trois 
mois. Ne serait-il pas préférable de répartir ce même programme d’analyse sur trois 
mois plutôt que un an ? 

 
Ö Réponse : Les arrêtés préfectoraux relatifs aux épandages précisent un programme 

analytique réglementaire suivant une fréquence annuelle (en année civile). C’est pour cette 
raison que le programme analytique présenté dans le DDAE est établi sur cette période. Le 
nombre d’analyses à réaliser sera bien effectué sur les lots correspondant aux trois 
mois de production. En dehors de cette période, le Fertimalt sera analysé via les exigences 
réglementaires de la filière « compostage ». 

 
x Point 9: Avis du SATEGE / Recommandations SAGE de la Lys et SAGE Audomarois 

Il est indiqué dans la mise en œuvre des recommandations des SAGE de la Lys et de 
l’Audomarois que l’avis du SATEGE sera demandé. Cet avis n’a pas été intégré au 
dossier d’étude. 

Ö Réponse : Après entretien avec les services du SATEGE, nous confirmons que leur avis a 
bien été transmis officiellement en Préfecture. Nous n’avons pas été destinataire de cet 
avis. Le seul avis dont nous disposons (avis favorable) est celui transmis en phase de pré-
instruction du DDAE (repris en Annexe 1 de ce document). Les remarques de cet avis ont 
été intégrées dans la version officielle du DDAE. 

 
x Point 10: Accord écrit des agriculteurs-utilisateurs 
 
• L’arrêté du 2 février 1998 indique que les accords écrits des agriculteurs doivent 
compléter le dossier d’étude. Ceux-ci n’ont pas été intégrés au dossier. 
 

Ö Réponse : L’accord écrit des agriculteurs est matérialisé par la signature d’une convention 
bipartite. Ces conventions signées par les agriculteurs et la Brasserie Goudale ont été 
transmises à la DREAL ainsi qu’au SATEGE en parallèle de l’envoi du DDAE. Ces 
documents sont joints à ce mémoire en Annexe 2. 
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x Point 11: Convention d’utilisation du Fertimalt 
 
• Concernant les conventions d’exploitation :  
       • Il est indiqué que les conventions entre la brasserie et les agriculteurs n’ont pas été  
intégrées au dossier pour des raisons de confidentialité. Le caractère nominatif, s’il était 
justifié, pouvait être traité par une anonymisation de la convention. Le caractère 
confidentiel ne fait pas l’objet d’un article dédié dans le modèle public utilisé.  
 
      • Le modèle de la convention présenté en Annexe 12 du dossier d’étude n’est pas 
lisible et compréhensible en l’état.  
 
      • Dans l’extrait de la convention fourni dans le dossier, les engagements des parties 
prenantes, sont indiqués en « à définir » et les prescriptions renvoient aux règles 
générales de la réglementation. Cela semble trop générique. Pourquoi ne pas préciser 
clairement les engagements de chacun et d’expliciter les prescriptions du plan 
d’épandage ? 

 
Ö Réponse :  

Confidentialité 
Les conventions ne sont pas intégrées à nos dossiers volontairement (confidentialité des 
noms et des coordonnées des agriculteurs). Elles sont transmises en parallèle sous un pli 
confidentiel. 
 
Lisibilité 

Les conventions sont jointes en Annexe 2 de ce document. 
 
Mentions « à Définir » 

La convention présentée dans le DDAE correspond au modèle « type » développé par la 
Conférence Permanente des Epandages (CPE) du Bassin Artois-Picardie (collaboration 
SATEGE, services instructeurs de l’Etat (DDTM, DREAL), Agence de l’Eau Artois-
Picardie). Cette convention est donc volontairement « généraliste » pour s’adapter à tous 
types d’effluents. 
 

Les mentions « à définir » dans la convention signifient que, selon le type d’effluent  
concerné (industriel, urbain, agricole), c’est la réglementation spécifique à la filière qui 
s’applique.  Dans le cas du plan d’épandage du Fertimalt, c’est l’Arrêté National du 2 
février 1998 - ICPE qui encadre la filière. Les règles propres à la filière que nous 
souhaitons mettre en place sont développées dans le dossier.  
 
Les mentions « à définir » de la convention peuvent être précisées comme suit : 
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x Point 12: Résultats des analyses de sol / valeurs (fig.55 et Annexe 14 DDAE) 
 

Dans le tableau de la figure 55 présenté page 100 du dossier d’étude, les valeurs 
indiquées dans la ligne Max/Valeur limite ne correspondent pas aux données obtenues 
par le calcul des lignes valeur max et valeur limites ainsi qu’à celles relevées dans les 
fiches d’analyse présentées en annexe 14 du dossier d’étude. Les limites sont plus 
proches d’être atteintes que ce qui est indiqué. Pour le Nickel par exemple le taux 
maximum relevé est à 82 % du taux limite acceptable. 

Ö Réponse : Une erreur s’est glissée dans la formule de calcul Valeur Max/Valeur limite. 

Le tableau ci-dessous précise les corrections apportées (en rouge): 

Fig.n°55 du DDAE: Résultats des analyses en éléments traces métalliques des parcelles de référence.  
 

 

 

Une parcelle présente une valeur élevée en nickel atteignant 82% de la valeur limite. Cette 
parcelle fera l’objet d’un nouveau prélèvement concernant ce paramètre dans le cadre du suivi 
agronomique des sols. 
 

x Point 13: Rattachement du chargé d’affaires / Prestation de suivi agronomique  
 

Il est indiqué qu'un « chargé d’affaires » préparera le prévisionnel d’épandage, à quelle 
organisation est- il rattaché ? 

 
Ö Réponse : Le chargé d’affaires est celui du prestataire de services en charge d’effectuer le 

suivi agronomique du Fertimalt pour le compte de la Brasserie Goudale. 

 Eléments Traces Métalliques (mg/kg MS) 

 Cadmium Chrome Cuivre Mercure Nickel Plomb Zinc 

Valeur mini : 0,28 30,87 11,67 0,03 13,70 15,28 46,36 

Valeur maxi : 0,67 49,70 32,33 0,13 41,09 41,06 92,91 

Moyenne : 0,45 38,34 16,79 0,05 23,25 23,96 56,99 

Valeur limite : 2 150 100 1 50 100 300 

Max./Valeur limite : 27% 34 % 31% 33% 24% 32% 7% 13% 45% 82% 25% 41% 24% 31% 
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x Point 14: Aptitude des sols à l’épandage  
 
Concernant l’aptitude des sols à l’épandage, sur le plan méthodologique de quelle 
manière les données ont été identifiées/affectées à la parcelle alors que les 
prélèvements ont été effectués par échantillonnage ? 

Ö Réponse : Les prélèvements de sols effectués et décrits en pages 100-101 du DDAE 
correspondent aux échantillons réalisés sur les points dits « de référence ». 
L’échantillonnage a été réalisé comme défini dans l’arrêté du 17/08/98 (extrait ci-dessous). 

Ces échantillons ont ensuite fait l’objet d’une analyse de sol (valeur agronomique, oligo-
éléments et éléments traces métalliques). 

Extrait de l’Arrêté du 17 août 1998 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’aptitude des sols à l’épandage est quant à elle définie à partir de sondages 
pédologiques (carottage à la tarière avec appréciation visuelle et tactile de la texture des 
sols, observation des différents horizons : couleur, épaisseur, pierrosité). 72 sondages ont 
été réalisés de cette façon sur la totalité du parcellaire. 

x Point 15: Informations relatives au stockage  
 

Le principe et la durée maximale de stockage en bout de champ ne sont pas rappelés 
dans le chapitre dédié aux modalités techniques de la filière. 

Ö Réponse : Ces informations sont détaillées dans la Phase 2 du DDAE : Cadre 
réglementaire du Projet.   
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x Point 16: Enfouissement du Nhectare après épandage / Obligation réglementaire 
 

Le principe de l’enfouissement rapide (48 h maximum) est une des mesures prises 
notamment pour satisfaire aux exigences du SAGE Audomarois. Il est uniquement fait 
état dans le chapitre dédié aux modalités techniques de la filière d’une recommandation 
faite aux agriculteurs. Quelle disposition sera prise in fine ? 

Ö Réponse : Dans la phase d’exploitation de la filière, lorsque l’opération d’épandage sera 
terminée, le chargé d’affaires en avertit l’agriculteur afin que celui-ci procède à 
l’enfouissement du Fertimalt dans les 48 heures. Cette opération constitue une obligation 
règlementaire et non une simple recommandation. 

 
x Point 17: Enfouissement du Nhectare après épandage / Personne en charge de 
l’opération 

 

D’une manière générale le commissaire enquêteur s’interroge sur l’intérêt de laisser la 
charge de l’enfouissement à l’agriculteur et de ne pas le faire réaliser simultanément à 
l’épandage par le prestataire. Cela permettrait notamment de renforcer la mesure de 
précaution prise pour limiter les mauvaises odeurs. 

Ö Réponse : Dans notre région, 80 % des épandages sont réalisés courant été-automne. Cette 
période est intense pour les prestataires d’épandage et il apparait plus facilement gérable de 
laisser l’opération d’enfouissement à la charge de chacun des agriculteurs.  
De plus, ce principe de fonctionnement est celui recommandé par la Conférence 
Permanente des Epandages et indiqué dans la convention bi-partite.  
Autre précision, selon la culture implantée après l’épandage, du matériel spécifique peut 
être utilisé et ne peut être réalisée que l’agriculteur (ex : cas des semis de CIPAN avec un 
outil combinant enfouissement, fourniture des semences et semis).  
 
x Point 18: Prévisionnel d’Epandage / Fréquence  

 

Il est indiqué dans le paragraphe concernant le plan prévisionnel d’épandage que deux 
programmes annuels d’épandage sont prévus, dont l’un au printemps. Le calendrier 
d’épandage ne prévoit qu’une campagne d’été/automne. Y aura t’il bien qu’une 
campagne d’épandage de fin d’été/ début d’automne ? 

Ö Réponse : La période correspondant aux 3 mois d’épandage se déroulera principalement 
en été/automne (période la plus favorable d’un point de vue climatique). Cependant, des 
épandages pourront avoir lieu de façon ponctuelle au printemps (durant les périodes 
autorisées), si cela est nécessaire (changement d’assolement sur les parcelles retenues pour 
l’épandage, incident de process, panne, etc.). Ils seront réalisés en respectant le calendrier 
applicable en Zone Vulnérable. En cas de réalisation d’épandages au printemps, ce sont 
donc 2 programmes prévisionnels qui devront être édités. 
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x Point 19: Analyses des risques  
 

L’analyse des risques apparait un peu succincte. Un certain nombre d’autres risques 
auraient pu être analysés : respect des délais d’épandage et d’enfouissement, 
identification et respect des parcelles prévues pour l’épandage (notamment zones 
exclues au sein d’une parcelle), respect du dosage (compte tenu de la variabilité de la 
taille des parcelles, quantité de mise à disposition de Fertimalt), erreur de l’activité du 
prestataire ou de l’agriculteur, dérive sur la traçabilité des actions, … 

Ö Réponse : Les risques considérés dans le DDAE et ayant fait l’objet d’une analyse des 
risques sont d’ordre accidentel et correspondent à des événements qui ne peuvent être 
anticipés (accident de la circulation, ingestion du Fertimalt, etc.).  
Concernant l’organisation de la filière avec notamment le respect des délais d’épandage, 
des zones d’exclusions et du dosage, le DDAE a défini les prescriptions réglementaires qui 
sont à respecter. Tout épandage devra être réalisé conformément à ces prescriptions et au 
futur arrêté préfectoral. 

 
x Point 20: Risque sanitaire 
 

Bien que cela ne soit pas directement un risque sanitaire lié au Fertimalt, les 
circonstances actuelles de la crise sanitaire liée au coronavirus peuvent être source 
d’inquiétude pour la population. En effet il semble que la question de la présence 
potentielle du Coronavirus 19 dans les résidus de boues urbaines pourrait être à même 
d’inquiéter la population quant au résidu stocké en bout de champ et en attente 
d’épandage. Une réflexion pourrait être menée afin d’informer sur site sur l’origine, la 
nature et la qualité du Fertimalt en attente d’épandage. 

Ö Réponse : Le Fertimalt est issu de la station de traitement interne au site de la Brasserie 
Goudale. Cette station ne réceptionne que des eaux de process. Les eaux vannes sont quant 
à elles orientées vers la station d’épuration urbaine. Le Fertimalt ne peut donc pas contenir 
de traces du Coronavirus 19.  
Le stockage bout de champs du Fertimalt sera réalisé au même titre que celui d’effluents 
d’élevages solides (fumiers). Il n’est pas envisagé pour le moment un affichage sur la 
nature et qualité du Fertimalt stocké en bord de champ. 
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 Valorisation agricole du FERTIMALT – Mémoire en réponse suite à l’enquête publique du DDAE    

ASTRADEC – Décembre 2020 - 16 - Brasserie GOUDALE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ANNEXE 1 : 
 

Avis du SATEGE en pré-instruction du DDAE. 
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 Valorisation agricole du FERTIMALT – Mémoire en réponse suite à l’enquête publique du DDAE    

ASTRADEC – Décembre 2020 - 17 - Brasserie GOUDALE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 2 : 

 
Conventions bipartites signées.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         107



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         108



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         109



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         110



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         111



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         112



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         113



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         114



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         115



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         116



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         117



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         118



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         119



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         120



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         121



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         122



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         123



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         124



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         125



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         126



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         127



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         128



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         129



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         130



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         131



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         132



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         133



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         134



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         135



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         136



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         137



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         138



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         139



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         140



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         141



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         142



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         143



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         144



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         145



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         146



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         147



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         148



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         149



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         150



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         151



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         152



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         153



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         154



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         155



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         156



 

Enquête publique E20000076/59 du 4/11/2020 au 4/12/2020                                         157



ANNEXE 15 
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